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Interdiction de fumer dans les établissements publi cs – Prévention des nuisances 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
Comme vous le savez, l’interdiction de fumer dans tous les lieux publics ou accessibles au public 
est entrée en vigueur en date du 1er avril 2009, ce qui amène la clientèle à fumer à l’extérieur. 
 
Désormais, de nombreux attroupements se forment aux abords immédiats des établissements 
publics, créant alors parfois des troubles importants de la tranquillité nocturne, voire des 
comportements à risques sur certains axes routiers. Au surplus, les entrées et sorties incessantes 
de la clientèle sont de nature à générer des nuisances non négligeables. 
 
Par ce courrier, nous nous permettons de vous rappeler qu’il vous appartient d’être vigilants et de 
prendre toutes les mesures utiles afin de respecter la tranquillité publique. En effet, l’article 78, 
alinéas 1 et 2 de la loi sur les établissements publics (LEP), du 1er février 1993, stipule que « le 
titulaire d’une patente a l’obligation de prendre toutes les mesures utiles pour que l’exploitation de 
son établissement n’incommode pas le voisinage. A la sortie, il invite ses hôtes, s’il y a lieu, au 
respect de la tranquillité publique ». 
 
Nous vous remercions de l’attention que vous porterez à ces lignes. 
 
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, nos salutations distinguées. 
 
 

Léonard Buhler 
 
 

Chef d’office 
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Copies pour information  : 
 
� Police neuchâteloise, Poudrières 14, case postale 96, 2006 Neuchâtel 
 
� Police neuchâteloise, avenue du Collège 1-3, 2017 Boudry 
 
� Police neuchâteloise, Grand-Rue 10, 2112 Môtiers 
 
� Police neuchâteloise, rue de l’Epervier 2, 2053 Cernier 
 
� Police neuchâteloise, Grande-rue 13, 2400 Le Locle 
 
� Police neuchâteloise, Passage Bonne-Fontaine 36-38, 2300 La Chaux-de-Fonds 
 
� Police neuchâteloise de proximité, Passage Bonne-Fontaine 36-38, 2300 La Chaux-de-Fonds 
 
� Police locale de la Ville de Neuchâtel, Service des établissements publics, 

Faubourg de l’Hôpital 6, 2000 Neuchâtel 
 
� Police locale, Grande-Rue 11, 2400 Le Locle 
 
� Service du domaine publique, Place de l’Hôtel-de-Ville 1, 2300 La Chaux-de-Fonds 
 
� Service de la santé publique, rue Pourtalès 2, 2000 Neuchâtel 
 
� Conseils communaux de toutes les communes du canton de Neuchâtel 


